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Demande
d’octroi de subventions fédérales

pour des prestations particulières d’intérêt public (art. 55 LFPr):

SwissSkills 2027 - Forfaits en faveur des organisations du monde
du travail
(selon notice SwissSkills 2027)

(Formulaire de demande de subvention)

1.	Vue d’ensemble du projet
1.1	Titre (1 ligne au max.)
	SwissSkills 2027 -      


1.2	Organe responsable et adresse 
	Institution
	     

	Adresse
	     

	Code postal et lieu
	     

	Site Internet
	     


1.3	Personne de contact
	Nom
	     

	Fonction
	     

	Téléphone
	     

	E-mail
	     



2.	Montants pour les championnats de métiers/les démonstrations de métiers
Les modalités du soutien financier sont complétées ci-dessous en italique conformément à la notice « SwissSkills 2027 - Forfaits en faveur des organisations du monde du travail »
2.1	Championnats de métier
Le forfait s’élève à 33‘400 francs par championnat de métier. Les Ortra qui organisent plusieurs championnats en parallèle peuvent tirer parti des synergies : elles reçoivent 16‘700 francs pour le deuxième championnat et 8‘300 francs pour chaque championnat supplémentaire.



	Métier
	Montant demandé 
(CHF)

	1.      
	     

	2.      
	     

	3.      
	     

	4.      
	     

	5.      
	     

	6.      
	     

	7.      
	     

	Total
	     


2.2	Démonstrations de métier
Les Ortra qui organisent exclusivement des démonstrations de métier (mais pas de championnats de métier) reçoivent un montant forfaitaire de 16‘700 francs pour la première démonstration, de 8‘300 francs pour la deuxième et de 4‘200 francs pour chaque démonstration supplémentaire.
Les Ortra qui organisent des championnats de métier et des démonstrations de métier reçoivent un montant forfaitaire de 4‘200 francs par démonstration.
Les Ortra qui organisent un championnat de métier et une démonstration de métier pour la même profession reçoivent un montant forfaitaire uniquement pour le championnat de métier.

	Métier
	Montant demandé 
(CHF)

	1.      
	     

	2.      
	     

	3.      
	     

	4.      
	     

	5.      
	     

	6.      
	     

	7.      
	     

	Total
	     


2.3	Vue d’ensemble des montants
	Métier
	Beantragter Beitrag 
(CHF)

	Championnats de métier total
	     

	Démonstrations de métier total
	     

	Total 
	     



3.	Notification de la décision

Avec votre accord, le SEFRI vous transmettra la décision par voie électronique (au moyen d'une plateforme de messagerie reconnue pour la communication électronique - IncaMail de la Poste Suisse).[footnoteRef:1] [1:  Communication électronique (admin.ch)] 



	|_|
	Oui, nous désirons recevoir la décision par voie électronique (au moyen d'une plateforme de messagerie reconnue) à l’adresse suivante      

	|_|
	Non, nous souhaitons recevoir la décision par courrier recommandé.



4.	Lieu, date, signature

     
……………………………………………………………………………………..
Lieu et date
     
……………………………………………………………………………………..
Signatures de l’organe responsable et de la direction du projet


Prière d’envoyer la demande par courrier postal (version papier) et par courrier électronique à l’adresse suivante :

Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation SEFRI 
Formation professionnelle et continue
Financement et encouragement de projets
Einsteinstrasse 2
3003 Berne

projektfoerderungbb@sbfi.admin.ch
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